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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-deuxième session 

9-27 septembre 2019 

Point 5 de l’ordre du jour 

Organismes et mécanismes de protection des droits de l’homme 

  Fédération de Russie : Amendement au projet de résolution A/HRC/42/L.33/Rev.1 

42/... Coopération avec l’Organisation des Nations Unies,  

ses représentants et ses mécanismes dans le domaine 

des droits de l’homme 

Après le troisième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa libellé comme suit : 

Réaffirmant que la promotion et la protection des droits de l’homme devraient être 

fondés sur les principes de la coopération et du dialogue authentique, et viser à renforcer la 

capacité des États Membres de s’acquitter de leurs obligations en matière de droits de 

l’homme au profit de tous les êtres humains, 

    

  

   État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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